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MISE AU CONCOURS D’UN POSTE 
D’ASSISTANT-E DOCTORANT-E A L’INSTITUT DES SCIENCES 

LOGOPEDIQUES (ISLo) DE L’UNINE

Charge : Assistant-e doctorant-e à mi-temps (50%), avec possibilité 
d'augmenter à 70%, dans l’équipe dirigée par la professeure Marion Fossard 
(Chaire II de logopédie), à l’Institut des Sciences Logopédiques (ISLo), Faculté 
des Lettres et Sciences humaines de l’Université de Neuchâtel. 

Titre : Master en logopédie, ou titre jugé équivalent en sciences cognitives, 
psychologie ou sciences du langage. 

Profil : Le/la titulaire devra témoigner d’un fort intérêt pour l’étude du langage 
et de la cognition, et d’une forte motivation pour la recherche scientifique en 
logopédie ou dans un domaine connexe et ce, dans les aires de spécialisation 
de l’équipe de logopédie II : troubles acquis du langage chez l’adulte, et dans le 
cadre des maladies neurodégénératives; grammaire et discours; évaluation et 
prise en charge des troubles acquis du langage.  
De bonnes connaissances statistiques ou un intérêt à développer celles-ci est 
indispensable. Le/la candidat-e entreprendra un doctorat sous la direction de 
la professeure Marion Fossard et devra manifester un intérêt pour la formation 
et l’encadrement des étudiant-e-s (niveaux bachelor et master).  

Activités : 
- Préparation d’une thèse de doctorat dans l’un des domaines de spécialisation
de la chaire de Marion Fossard
(https://www.unine.ch/islo/presentation/equipe/)
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- Enseignements (notamment sous forme de TP) dans le cadre du Master en
logopédie et encadrement des étudiant-e-s.
- Participation à des tâches administratives liées à la formation des étudiants-
e-s et à la vie de la chaire de logopédie II

Entrée en fonction : le 1er août 2025 

Le taux d’engagement est assuré à 50%, avec possibilité de l'augmenter à 70%. 
La durée d’engagement est en principe de 4 années, 5 sous conditions 
particulières. 

Traitement : Selon les normes de l’Université de Neuchâtel 
(salaire en 1ère année à 50 % : CHF 37'002.-) 

Postulation : Les dossiers de candidature incluant une lettre de motivation 
détaillant les intérêts de recherche, curriculum vitae, relevé de notes obtenues 
(Bachelor et Master), copie du travail de Master (si déjà disponible), et le nom et 
les coordonnées d’une personne de référence doivent être envoyés par email à 
Mme Marion Fossard (marion.fossard@unine.ch) avec copie à Marianne 
Grassi ( secretariat.islo@unine.ch) jusqu’au 20 mars 2025. 
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